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MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL CONJOINT POUR LA MISE EN 
ŒUVRE DU MEMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA COMMISSION 

EUROPEENNE ET LE CERN 

 

À sa session sur la stratégie européenne de septembre 2009, le Conseil a souscrit à la 
création d’un groupe de travail conjoint (ci-après dénommé « le groupe de travail »), chargé 
d’étudier les mesures spécifiques que la Commission européenne et le CERN devraient 
prendre ensemble en application du partenariat institué par leur mémorandum d’accord, et 
de faire part à la Commission de ses observations dans la perspective de l’examen 
intermédiaire par cette dernière du 7e programme-cadre.  À cet effet, le Conseil a demandé 
au Secrétariat pour la stratégie et au Directeur général de rédiger une proposition, pour 
approbation par le Conseil à sa session de décembre 2009, en vue de la présentation du 
rapport du groupe de travail en mars 2010.  

Le présent document contient une proposition de mandat pour le groupe de travail 
concernant le programme de travail relatif à la mise en œuvre du mémorandum d’accord 
entre le CERN et la Commission européenne couvrant les années 2010-2011. Cette 
proposition a été élaborée conjointement avec la Commission européenne.  

Le Conseil est invité à approuver le mandat et la composition du Groupe de travail exposés 
dans le présent document.  
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GROUPE DE TRAVAIL CONJOINT POUR LA MISE EN ŒUVRE DU 
MEMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA COMMISSION EUROPEENNE 

ET LE CERN 

MANDAT 

 
Objectif du groupe de travail 

 
Le mémorandum d’accord entre la Commission européenne et le CERN, signé le 
17 juillet 2009, prévoit des activités de consultation et de coopération mutuelles sur un large 
éventail de questions d’intérêt commun. 
 
Lors de sa session sur la stratégie européenne du 18 septembre 2009, le Conseil a convenu 
de créer un groupe de travail conjoint entre la Commission européenne et le CERN, chargé 
d’« étudier les mesures spécifiques que la Commission européenne et le CERN devraient 
prendre ensemble en application du partenariat institué par le mémorandum d’accord, et de 
faire part à la Commission de ses observations dans la perspective de l’examen intermédiaire 
par cette dernière du 7e programme-cadre ».  
 
Le groupe de travail devrait aider les deux organisations à établir un « programme de 
travail » pour la mise en œuvre du mémorandum d'accord couvrant la période 2010-2011 
(ci-après dénommé « le programme de travail »), y compris le calendrier, les priorités et les 
méthodes de travail optimales, notamment les modalités de la réunion annuelle entre les 
deux intéressés.  
 
Principaux points du programme de travail 

 
 Renforcement et poursuite du développement de l’Espace européen de la recherche 

(EER), en particulier, poursuite des cinq initiatives lancées par la Commission et 
approuvées en 2008 par le Conseil européen, notamment en ce qui concerne les 
programmes de recherche, la formation et la mobilité des chercheurs, les 
infrastructures de recherche, la gestion de la propriété intellectuelle et la coopération 
internationale. 

 Suivi et mise en œuvre de la stratégie européenne pour la physique des particules. 
 Consultations sur toute autre question d’intérêt commun, notamment sur les éléments 

d’information structurés concernant l'incidence du 7e PC du point de vue de la 
communauté européenne des physiciens des particules. 

 
Pour chaque point, le groupe de travail déterminera les mesures à prendre les plus 
appropriées, y compris les résultats concrets attendus et le calendrier correspondant. 
 
Composition du groupe de travail 

 
Par souci d’efficacité et de réactivité, le groupe de travail sera limité à 3 membres maximum 
de chaque intéressé. Deux personnes supplémentaires de chaque intéressé seront autorisées à 
assister aux réunions du groupe de travail. Si nécessaire, des experts pourront être invités à 
participer aux discussions sur des sujets particuliers. 
 
Les membres s’assureront, au moyen des mécanismes de consultation appropriés, qu’ils 
représentent l’ensemble des intérêts pertinents de leur partie respective. 
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Les membres seront désignés par chaque intéressé conformément à leurs propres procédures 
internes.  
 
 
 

Méthode de travail 

 

En règle générale, le groupe de travail tiendra ses réunions par téléconférence. Des réunions 
traditionnelles pourront aussi être organisées si nécessaire. 
 

Résultats 

 

Propositions concernant le programme de travail pour la période 2010-2011, comme il est 
défini dans le paragraphe « Objectif du groupe de travail » ci-dessus. 
 
Calendrier 

 
Le rapport final sur le programme de travail 2010-2011 sera disponible le 1er mars 2010 au 
plus tard, à temps pour la session de mars du Conseil du CERN, en vue de l’approbation par 
celui-ci du programme de travail 2010-2011 conformément aux dispositions du 
mémorandum d’accord. 
 
La première réunion du groupe de travail se tiendra en janvier 2010. 
 


